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 n°272 362 du 6 mai 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. DEMOL 

Avenue des Expositions 8/A 

7000 MONS 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 décembre 2021, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 10 novembre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d'observations. 

 

Vu l’ordonnance du 3 mars 2022 convoquant les parties à l’audience du 25 mars 2022. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. ROCHET loco Me M. DEMOL, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me D. MATRAY et Me C. PIRONT, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 18 mai 2021, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d'un citoyen de l'Union européenne en sa qualité de conjoint de Mme [x], de nationalité belge. 

 

L’annexe 19ter qui lui a été délivrée à la même date indiquait que la partie requérante disposait d’un 

délai de trois mois pour produire la preuve de moyens d’existence stables, suffisants et réguliers.  

 

Par un courriel de son conseil du 19 octobre 2021, la partie requérante a communiqué à la partie 

défenderesse un courrier daté du même jour, par lequel elle a  fait part notamment de son engagement 

au sein d’une SRL, et communiqué une fiche de paie relative au mois de septembre.  
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Le 10 novembre 2021, la partie défenderesse a statué sur ladite demande en prenant une décision de 

refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, motivée comme suit : 

 

 «   l’intéressé n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficier 

du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union 

ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

Le 18.05.2021, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

conjoint de [X.] (NN 74.[…]) de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien d’alliance avec 

la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition de « ressources suffisantes, 

stables et régulières » exigée par l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, n’a pas été valablement étayée. 

 

Cependant, En effet, celle-ci dispose actuellement d’un revenu mensuel maximum de 1085,86€; ce qui 

est (largement) inférieur au montant de référence de 120% du revenu d’intégration sociale tel que 

prescrit par l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980 (soit un montant actuel de 1661,45€). 

 

Des lors, et en vertu de l’article 42 §1, alinéa 2 de la loi du 15/12/1980, l’administration est tenue de 

déterminer, en fonction des besoins propres du citoyen de l’Union et des membres de sa famille, les 

moyens de subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs besoins sans devenir une 

charge pour les pouvoirs publics. 

Or, malgré le fait que lors de l’introduction de sa demande de carte de séjour comme membre de famille 

d’un ressortissant belge (annexe19ter), la personne concernée a été invitée à produire des documents 

relatifs aux dépenses de la personne qui lui ouvre le droit au séjour, aucun document n’a été produit. 

En tout état de cause, le solde des revenus actuels dont dispose la personne ouvrant le droit au séjour 

(1085,86€ - 550C (loyer) - 120€ (gaz-électricité) - 50,32€ (eau) -67€ (TV internet) - 37,50€ (mutuelle) - 

99,38€ (Ag insurrance)) (soit 161,47€) ne peut être raisonnablement considère comme étant suffisant 

pour subvenir aux besoins du ménage (compose de 2 adultes) et couvrir l’ensemble des dépenses 

ordinaires mais aussi exceptionnelles auxquelles pourraient devoir faire face les intéressés (soins 

médicaux, travaux,..). En conséquence, les revenus de la personne qui lui ouvre le droit au séjour ne 

peuvent être considères comme suffisants au sens de l'article 42 §1 de la loi du 15/12/1980. 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée.» 

 

Il s’agit de l’acte attaqué.  

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique, de la violation « des articles 40 ter, 42 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, du principe 

de bonne administration qui impose à la partie adverse de prendre en considération l'ensemble des 

éléments repris dans le dossier administratif, du devoir de soin et minutie et de l’erreur manifeste 

d’appréciation. » 

 

La partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en 

considération les moyens de subsistance qui proviennent de son propre travail, et qui ont été 

communiqués à la partie défenderesse par un courriel du 19 octobre 2021, soit avant la prise de l’acte 

attaqué. La partie requérante précise que la motivation de l’acte attaqué n’en fait nulle mention. 

 

S’agissant de la question de l’obligation pour partie défenderesse de tenir compte de tels moyens de 

subsistance, alors qu’ils proviennent de son propre travail, elle se réfère à une jurisprudence récente du 

Conseil. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil observe, à la suite de la partie défenderesse qui l’indique dans sa 

note d'observations, que les moyens de subsistance provenant du travail de la partie requérante ont été 
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communiqués pour la première fois par le courriel du 19 octobre 2021, soit au-delà du terme des trois 

mois à dater de la délivrance de l’annexe 19ter, auquel fait référence l’acte attaqué. 

 

Celui-ci indique en effet que « l’intéressé n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les 

conditions pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille 

d’un citoyen l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ». 

 

L’article 52, §2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, applicable en l’espèce, prévoit que : 

 

 « Lors de la demande, ou, au plus tard, dans les trois mois après la demande, le membre de la famille 

est tenu en outre de produire les documents suivants :  

1° la preuve de son identité conformément à l'article 41, alinéa 2, de la loi;  

2° les documents permettant d'établir valablement qu'il remplit les conditions prévues aux articles 40bis, 

§§ 2 et 4 ou 40ter, de la loi, qui lui sont applicables ». 

 

L’article 52, §3, du même arrêté royal prévoit quant à lui que : 

 

« Si, à l'issue des trois mois, le membre de la famille n'a pas produit tous les documents de preuve 

requis, ou s'il ressort du contrôle de résidence que le membre de la famille ne séjourne pas sur le 

territoire de la commune, l'administration communale refuse la demande au moyen d'une annexe 20, 

comportant, le cas échéant, un ordre de quitter le territoire. Il est procédé au retrait de l'attestation 

d'immatriculation ». 

 

L’article 52, §4 de la loi du 15 décembre 1980 indique quant à lui que :  

 

« Si le membre de la famille a produit tous les documents requis, l'administration communale transmet 

la demande au délégué du ministre. » 

 

Dès lors que les modalités d’établissement de la preuve des conditions stipulées par l’article 40ter de la 

loi du 15 décembre 1980, telles que prévues par l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ainsi qu’il est précisé ci-dessus, n’ont pas été 

respectées par la partie requérante, l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 n’a pas été violé en 

l’espèce, et il en va de même de l’article 42 de la même loi. 

 

Dans cette perspective, il ne peut être reproché à la partie défenderesse un quelconque manquement à 

son devoir de soin ou à un autre principe général de bonne administration. 

 

Il résulte également de ce qui précède que la motivation de l’acte attaqué est suffisante en l’espèce.  

 

3.2. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six mai deux mille vingt-deux par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme Y. AL-ASSI, greffier assumé. 
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Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

Y. AL-ASSI M. GERGEAY 

  

 


